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]nômetdUiUffre.>blett d^rait/ile8jrai8<»»4à!»^oii-a|^
le tribnnal^deiRégina d'in|ii8ti€e. Je^vû» maînt^naiU appeler vFatleiklîQii

de la Qhambce sur ua autre point de -vae qui me parait démontrer la)jà»>
tice dniprocè» d- unei maoiàxje codcluajâe^ Je^Yetui dire que s'il y avaiiem
qnfdxiiie dôûision iiljustet dans lé couro .de ee nràeès, soit^squ^oa a de»
màndô nn ajournement, oa> lo^rsqu'on a; recueiîU la praHf^^ ou lorsque le
juge a; laii son adresse, les avocats du prisonnier. auraient signalé tô fait
dans leur appel à la cour du Banc de la Reine da < Manltoba. Le prisoa*>

sur toutes les questions de droit et de fait. Tous les avQpatd savent qn^ua
prisoanier dans les autires provinces ,n'a que les chances d'appel suivantes.

II a la chance d'obtenir un.bref d'erreur, de • faire valoir les défectuo>
sites qui peuvent se trouver dans le dossier, et (|uant aux objections jpor-
tant sur la preuve et sur les décisions du juge, le'juge lui-niôme peut d!éci-

der s'ilyaura appel ou non. Louis Riel n'était. pas dans cette position. 1%
avait le droit de souie^r devant le tribunal.du Manitoba toutes les questionil
de droit ou de fait se rapportant à son procès, et lori^qu'il a interjeté appel„
il était, je suppose, représenté par les meilleurs avocats qu'on eut pu lui
trouver dans le . Dominion : et cependant pas une seule exception n'a été
faite à l'équité du procès ni aux décisions du jugé, L'accusé d eu encotre
un recours additionnel, lequel est très rare dans l'adjoainistration de la
justice criminelle en ce pays—et a demandé à Sa Maiesié d'exercer )a prè^
rog^tive en vertu de laquelle Sa Majesté, de l'avis de son Conseil privé,

peut accorder un^ppel en mati|re criminelle à n'importe lequel de ses
sujets dans i'empire ; et comment se fait-il que dans la requête préparée

Sour permettre au pirisonnier d'avoir le jugement de ce hàutr tribunal qui
eivait faire son rapport à la source n^eme de 1^ justice dans, les posses-

sions^ britaniiiques ; comment se fait-il que ni l'avocat de l'accusé, ni l'ac*

cusô lui-môme, ni sa requête, ni rien de ce qui a été dit ou écrit en sa
faveur n'a signalé là n^oindre objection à propos de l'équité du ^cès^,

disait rien concernant l|t procédure du procès; qu*il était silencieux sur
ce point Le sens de ce silence est tout Ci crue nous voulons. Quand un
homiçe a pleinement la chance d'interjeter l'appel, qu'il interjette l'appel
et qu'il ne sa plaint aucunen^ent de la justice d'une décision—ce qui Ui
aurais rendu la liberté s'il avais pu en établir l'erreur^-^je voudrais savoir
éinQi^ avons besoin de plus que son silence et le silence de l'habile avocat»
par qîii il était représenté et conseillé, pour nous convaincre qu'on n'a pas
fait d'exceptions devant la plus haute cour d'appel de l'empire poiir la
simple raison qu'il n*^ avait pas lieu d'en fai^e, J'ai tihe autre pièce de
communication à ce sujet si ce que ie dis n'était pas su£Bisant. comme je
suppose qu'il l'est, et c'est ceci : Le Leader de Réginadu id «opt, parlant
de ce qui s'est passé immédiatement après, dïti: '

Les arocats de la défeose, MM. Fitzpatrick, Lemieux et Qreenshields se sont rendus
Anprès du jage Bichardsoa arant léar départ pour l'Bst, et ils l'oat remercié de .la jostioe et

i ^oiaTaieB^eanteiériflé-seB déeÙHoae.

Nonobstant la déclaration faite par le reporteur d'un journal de Mont-
réal, laquelle a été'lue un de ces soirs dans cette Chambre, j^hésite à croire|||k
que M. Leraieux a réellement changé d'idée quand il s'est trouvé au^'
milieu de ses amis dans la province de Québec, et que, soit dans le. but


